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Union des consommateurs



RéGIE DE L'éNERGIE

DOSSIER: R-3519-2003

CONCERNANT le plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) 2003-2006

Budget 2004

Demande d’approbation d’un budget additonnel :

Augmentation de la contribution financière

du Distributeur aux programmes

de l’agence de l’efficacité énergétique
_____________________________________________________________________

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS DE

L’UNION DES CONSOMMATEURS À HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

_____________________________________________________________________

Question 1

Préambule :
- HQD-5, Document 1, page 7, lignes 9 à 12

« …le Distributeur veut assurer, dès le deuxième semestre 2004, une couverture provinciale de ce programme.»

1.1 Le Distributeur peut-il indiquer comment il compte assurer la couverture provinciale de ce programme?

1.2 Le Distributeur peut-il préciser comment se fera la sélection des agents livreurs pour ce programme?

1.3 Le Distributeur peut-il expliquer comment il compte répartir ses 6 200 visites entre les 18 régions administratives du Québec?

Question 2

Préambule :
- HQD-5, Document 1, page 8, lignes 1 et 2

« …un diagnostic énergétique personnalisé sera réalisé avec l’outil développé par le distributeur.»

2.1 Le Distributeur peut-il préciser s’il a évalué l’impact de l’utilisation de son outil sur la durée des visites et sur leur conduite en général?

2.2 Si oui, quelles sont ses conclusions?

Question 3

Préambule :
- HQD-5, Document 1, page 8, lignes 13 et 14

« …7 700 clients à budget modeste additionnels.»

3.1 Le Distributeur peut-il confirmer qu’à l’origine, dans son plan global en efficacité énergétique, il prévoyait 6 000 visites auprès des ménages à budget modeste?

3.2 Le Distributeur peut-il expliquer comment il en arrive aujourd’hui à 7 700 clients additionnels?

3.3 Le Distributeur a-t-il estimé le nombre de ménages à budget modeste théoriquement éligibles au programme de visites à domicile?

3.4 Le Distributeur peut-il préciser combien d’années il faudra, au rythme de 6 200 visites par année, pour rejoindre tous les ménages éligibles à ce programme?

3.5 Dans une perspective raisonnable de plus long terme, comment le Distributeur prévoit-il rejoindre tous les ménages éligibles?

Question 4

Préambule :
- HQD-5, Document 1, page 8, lignes 18 et 19

« …l’installation gratuite de thermostats électroniques.»

4.1 Le Distributeur peut-il confirmer que les ménages à budget modeste qui ont trois thermostats ou moins seront exclus de cette mesure?

4.2 Le Distributeur peut-il préciser le pourcentage et le nombre de ménages à budget modeste qui ont trois thermostats ou moins?

4.3 Le Distributeur peut-il expliquer comment il a fait ses calculs?

Question 5

Préambule :
- HQD-5, Document 1, page 9, lignes 9 à 11

« …afin d’inciter les ménages dont les revenus sont inférieurs aux seuils déterminés par l’AEÉ...»

5.1 Le Distributeur peut-il préciser s’il a participé à la détermination des seuils utilisés pour ce programme?

5.2 Le Distributeur peut-il fournir les seuils de revenus qui ont été utilisés depuis le début de ce programme? 

5.3 Le Distributeur peut-il expliquer comment ils ont été déterminés et, si c’est le cas, pourquoi ils ont été changés?

Question 6

Préambule :
- HQD-5, Document 1, page 10, lignes 8 à 10

« Une contribution de la part du client participant équivalent à 10% de la valeur des travaux sera exigée, avec un maximum de 250 $. »

6.1 Le Distributeur peut-il préciser comment il a fixé cette contribution des clients participants?

6.2 Le Distributeur a-t-il évalué combien de ménages à revenu modeste seront exclus de ce programme sur la base de cette contribution?

6.3 Le Distributeur peut-il préciser ce qu’il a l’intention de faire pour les ménages qui répondront à toutes les exigences de ce programme mais qui ne disposeront pas des sommes nécessaires pour assumer leur contribution?

Question 7

Préambule :
- HQD-5, Document 1, Annexe B, page 6, lignes 9

« …pour l’achat de thermostats électroniques (35 $ chacun)… »

7.1 Le Distributeur a-t-il évalué l’impact de l’ensemble de son programme de remplacement des thermostats sur l’évolution du prix des thermostats électroniques?

7.2 Le Distributeur croit-il qu’il est raisonnable de prévoir une diminution du prix des thermostats électroniques au cours des trois prochaines années?

